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SCHEMA DE PRINCIPE DES RESEAUX 
RESEAUX EXISTANTS 

Hy~ 

E~ 

canal d'eaux mixtes 

Conduite d'eau 

Réseaux secs (P& T, TV, Elec., Gaz) 

Regard 

Hydrant, vanne 

EB Eclairage public 

RESEAUX PROJETES 

Remarque : 

canalisations eaux mixtes 

Conduite d'eau 

Réseaux secs (P&T, TV, Elec., Gaz) 

Les réseaux sont donnés à titre indicatif. 
I ls devront être oonfillTlés ultérieurement par les différents services concernés. 

EP = Eclairage public 

RG = Regard 

GR = Grille/ Avaloir 

HF = Hauteur faîte 

HC = Hauteur corniche 

NC Niveau couvercle 

FE = Filet d'eau 

TV = Armoire TV 
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C5u Délimitation du PAP ()191ü1 =100'4 1 
Nombres d'erages pleins : li + C 

Hauteur des constructions : 
hauteur à la comime de 7.00 m 
hauteur au faite de 12.00 m 

Types et dispositions des constructions : 

mj maison jumelée 

Implantation des immeubles : 

•••••• •• alignement obligatoire constructions principales 

'----· fünites minima LJnaxilla de.surfaœs coostrucliJles 
peu ronstruc!ioos prnàpales 

• • • • • • alignement obligatoire dépendances 

• • limites minima / maxima de surfaces constructibles pour dépendances 

Délimitation des lots / parcelles : 

• • • •· Délîmînation de zones différentes< ~ ~Nutzung) 

~ Lots privés constructibles 

- Terrains cé<jés à la commune 

Degré de mixité des fonctions : 

0 pourcentage minimal de logements par immeuble 

Œu 
~ • • • 
~ 

pourœntage minimal et maximal de logements par immeuble 

pourcentage obligatoire de logements par immeuble 

Espaces verts : 
espace vert publk ( affectation spécifiée dans la partie écrite du PAP ) 

espace vert privé ( affectation spécifiée dans la partie écrite du PAP ) 

aires de jeux 

plantations existantes 

plantations projetées 

arbres à conse,ver 

Voies de circulation : 
rue 

[2:J emplacements reservés aux 2 habitations 

~ chemins piétonniers , ' piste cyclables ' 

Formes des toitures : 
- Ofientation du faite 

tp toitlJre plate 

t2 toiture à 2 v~nts, degré d'inclinaison 35' 

tm toiture mansardée 

@ éléments bâtis ou naturels à sauvegarder 

~ respect de conditions d'intégration déterminées 
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